
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue

1 FÉVRIER
en la
salle du conseil, le lundi  1 février 2010 à 20 heures.

2010 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Michel Trudelle,         Yolande Noël,
Benoit jr. Talbot,


Christian Labrecque,    Jean-Yvon Roy,       Marylène Prévost. 


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel Pouliot.

10-02-01     
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Yolande Noël



appuyé  par :  Benoit jr. Talbot  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia ouvert.  


     (la période de questions est à 21h00).



1.
Prière.



2.
Ordre du jour.



3.
Rapport du vérificateur.



4.
Adoption des minutes.

5.
Approbation des comptes à payer.



6.
États des sommes dues à la municipalité.



7.
C.A.D.M.S. – contribution 2010.



8.
Ministère des Transports – travaux dans l’emprise des routes.

9.
Affectation des soldes disponibles de deux règlements d’emprunt.



10.
Tremblay Bois Mignault Lemay – facture d’honoraires professionnels.



11.
Emplois d’été Canada 2010 – demande pour un étudiant(e).



12.
Camping Bellechasse – demande du propriétaire.




13.
 Demande pour des paniers de basket-ball – terrain des loisirs. 



14.
Programme d'aide à l'amélioration du réseau routier municipal – demande.



15.
Formation de l’ADMQ – directrice générale.



16.
Invitations :




A) La Maison de la famille de Bellechasse – souper bénéfice.




B) Chambre de Commerces de Bellechasse – souper conférence.




C) Travail de Rue – MRC de Bellechasse – souper bénéfice.




D) Loisirs de St-Lazare – souper bénéfice 




17.
Demandes d’aide financière :



A)  Entraide Solidarité Bellechasse – Fête annuelle de la Santé.



B)  La Fondation canadienne du rein.



C)  Fondation Hôpital Ste-Justine.



D)  La Barre du jour.



18.
Rapports inspecteurs municipaux. (documents à venir).



19.
Correspondance.



20.
Varia :   -  Mandat à la firme d’avocats – dossier Massif du Sud.



                    -  Mandat à la firme d’ingénieurs – dossier Massif du Sud.


RAPPORT DU VÉRIFICATEUR


Présentation du rapport financier 2009 par le comptable M. Raymond Godbout. Le rapport sera accepté à une prochaine séance du conseil puisqu’il n’a pas été déposé au M.A.M. R.O.T, en raison d’un problème informatique.

10-02-02
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



   appuyé  par : Christian Labrecque   et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du  11 janvier 2010 ainsi que ceux des séances extraordinaire du 18 janvier 2010 et du 27 janvier 2010 soient acceptés tels que rédigés par la directrice générale et secrétaire-trésorière.

10-02-03
APPROBATION DES COMPTES

Il est proposé par :Benoit jr. Talbot      

         appuyé  par : Michel Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de 62 457.67$ pour le mois de février  2010.

10-02-04
ÉTATS DES SOMMES DUES À LA MUNICIPALITÉ


Après présentation de l’état des sommes dues à la municipalité par les contribuables.


Il est proposé par : Bernoit jr. Talbot



   appuyé  par : Yolande Noël  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Qu’un dernier avis sera envoyé aux propriétaires des immeubles ayant les numéros matricules :  0969-82-9061,  0767-96-8252, 0669-59-9607,  0574-92-1142,  0870-96-8583,  0473-98-1750,  0868-32-6214,  0564-78-8331,  1466-13-3043,  0867-61-1717,  0871-51-3791,  1366-60-8172,  1274-52-6981,  0565-30-4750,  0673-59-8543,  0871-35-4348 et 0564-76-4950  les informant qu’ils ont jusqu’au 15 mars 2010 pour payer leur compte de taxes municipales, après quoi leurs noms seront soumis à la MRC de Bellechasse pour la vente pour taxes impayées.

10-02-05
C.A.D.M.S. – CONTRIBUTION 2010


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



   appuyé  par :  Christian  Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.

D’autoriser le versement d’un montant de 5 000 $ à la C.A.D.M.S. comme contribution financière pour l’année 2010.

10-02-06
MINISTÈRE DES TRANSPORTS – TRAVAUX DANS L’EMPRISE DES ROUTES

Attendu que la municipalité peut effectuer ou faire effectuer divers genres de travaux (excavation, enfouissement de fils, passage ou réparation de tuyaux d’aqueduc et d’égouts, etc.) pour la période du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010;

Attendu que ces travaux sont effectués dans l’emprise des routes entretenues par Transports Québec;

Attendu que la municipalité doit obtenir préalablement un permis d’intervention avant d’effectuer chacun des travaux;

Attendu que la municipalité doit remettre les lieux dans l’état où ils étaient avant les travaux, chaque fois qu’un permis d’intervention est émis par Transports Québec.


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy


         appuyé  par : Marylène Prévost et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité demande à Transports Québec de n’exiger aucun dépôt de garantie pour tous les coûts estimés de remise en état des éléments de l’emprise n’excédant  pas dix mille dollars (10 000.00 $) puisque la municipalité s’engage à respecter les clauses du permis d’intervention.


PÉRIODE DE QUESTIONS

Le maire demande s’il y a des questions aux personnes présentes dans la salle.


Aucune question.

10-02-07
AFFECTATION DES SOLDES DISPONIBLES DE DEUX RÈGLEMENTS D’EMPRUNT


Il est proposé par : Yolande Noël



appuyé  par :  Michel Trudelle  et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’affecter  le solde disponible des deux règlement suivants :



No : 322-2007 décrétant les travaux de  prolongement du réseau d’aqueduc 



No : 335-2009 décrétant les travaux de  pavage du rang St-Alexis;



au paiement de l’écart entre le coût des services de la dette de chaque année et le montant perçu en taxe relatif à ces deux règlements.


10-02-08
TREMBLAY BOIS MIGNAULT LEMAY – FACTURE D’HONORAIRES PROFESSIONNELS


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot



appuyé  par : Jean-Yvon  Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.



D’autoriser le paiement de la facture d’honoraires professionnels de Tremblay Bois Mignault Lemay, au montant de 373.96 $,  pour le dossier du projet d’aqueduc et d’égout du secteur Massif du Sud. 

10-02-09
EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA 2010 – DEMANDE POUR UN ÉTUDIANT


Il est proposé par : Marylène Prévost



appuyé  par : Christian Labrecque   et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité présente une demande de subvention, dans le cadre du programme EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA 2010, pour l’engagement d’un étudiant comme journalier pour aider dans les divers travaux d’entretien durant la saison estivale;


Que la directrice générale et secrétaire-trésorière, Diane Labrecque, soit autorisée à signer, pour et au nom de la municipalité St-Philémon, tous les documents relatifs au programme EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA 2010.

10-02-10
CAMPING BELLECHASSE – DEMANDE DU PROPRIÉTAIRE



Considérant que M. René Therrien a acheté, le 13 mai 1998, du Festival de la Truite et du Comité de Développement Économique de Saint-Philémon l’entreprise  Camping Bellechasse;


Considérant que le contrat de vente accorde à la Municipalité de Saint-Philémon un droit de premier refus;


Considérant que M. René Therrien désire entreprendre des démarches dans le but de vendre l’entreprise Camping Bellechasse.


Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



appuyé  par : Christian  Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité de Saint-Philémon renonce à exercer son droit de premier refus afin de permettre à M. René Therrien d’entreprendre les démarches pour vendre le Camping Bellechasse.

10-02-11
FORMATION DE L’ADMQ – DIRECTRICE GÉNÉRALE


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot



appuyé  par :  Yolande Noël  et résolu à l’unanimité des conseillers.



Que la  directrice générale soit autorisée à participer à la formation offerte par l’ADMQ portant sur les Lois municipales : comment s’y retrouver et réussir les séances du conseil, qui se tiendra à Lac Etchemin le 16 février prochain;



Que ses frais d’inscription, au montant de 242.68 $  et de déplacements soient défrayés par la municipalité. 

10-02-12
DEMANDES D’AIDE FINANCIÈRE :


Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par : Yolande Noël  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le versement d’une aide financière aux organismes suivants :

A) La Maison de la famille de Bellechasse :  50.00 $



B)  Entraide Solidarité Bellechasse :    25.00 $



C)  La Fondation canadienne du rein :  30.00 $



D)  Fondation Hôpital Ste-Justine :   50.00 $

     


10-02-13
RAPPORT DES INSPECTEURS MUNICIPAUX

La directrice générale a remis une copie du rapport des inspecteurs  pour le mois de  janvier 2010 à chaque élu.


Il est proposé par :  Benoit jr. Talbot



appuyé  par :  Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt du  rapport des inspecteurs  municipaux  pour la période visée.

10-02-14
MINISTÈRE DES TRANSPORTS – ENTENTE LORS DE FERMETURE DE ROUTES



Considérant que les membres du conseil municipal ont pris connaissance du projet d’entente rédigé par le Ministère des Transports concernant la fermeture des  routes en période hivernale.  



Il est proposé par : Jean-Yvon Roy



         appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l'unanimité des conseillers.



Que la municipalité accepte les conditions contenues dans l’entente concernant la fermeture de routes en période hivernale, rédigée par le Ministère des Transports, et autorise le maire M. Daniel Pouliot à signer, pour et au nom de la municipalité de Saint-Philémon, ladite entente. 

10-02-15
MANDAT À LA FIRME TREMBLAY BOIS MIGNAULT LEMAY – DOSSIER MASSIF DU SUD    



Considérant qu’il est nécessaire que la municipalité obtienne le soutien de ses conseillers juridiques, de la firme Tremblay Bois Mignault Lemay, avocats, relativement à la réalisation de son projet de mise aux normes des installations d’aqueduc et d’égout et de prolongement des services dans le secteur Massif du Sud.



Il est proposé par : Benoit jr. Talbot


                              appuyé  par :  Michel Trudelle et résolu à l'unanimité des conseillers.



Que le conseil municipal mandate la firme Tremblay Bois Mignault Lemay, avocats, pour obtenir tout le soutien nécessaire à la réalisation du projet de mise aux normes de ses installations d’aqueduc et d’égout et pour le prolongement des services dans le secteur Massif du Sud,  notamment et sans restreindre  la généralité de ce qui précède, pour l’actualisation de l’entente inter municipale de la municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland et pour la préparation du règlement d’emprunt nécessaire à la réalisation des travaux, pour la fourniture de tous les avis légaux requis concernant le mandat à être confié aux différents professionnels à être impliqués dans le dossier.

10-02-16
MANDAT À LA FIRME GENIVAR – PLANS ET DEVIS ET SURVEILLANCE DES TRAVAUX – SECTEUR MASSIF DU SUD


CONSIDÉRANT QUE la municipalité a obtenu une subvention pour la réalisation du projet d’alimentation en eau, d’aqueduc, d’égout, d’assainissement des eaux et de construction de rues dans le secteur du Massif du Sud évalué à 6,4M$;

CONSIDÉRANT QUE le délai de réalisation des travaux est très serré et est fixé au 31 mars 2011;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité veut procéder rapidement pour se prévaloir de la totalité de la subvention prévue;

CONSIDÉRANT QUE la firme GENIVAR a réalisé antérieurement des mandats d’ingénierie relatifs à des travaux de construction de réseaux d’aqueduc et d’égout, de construction de rues et d’assainissement des eaux usées dans le secteur du Massif du Sud qui sont en relation avec les nouveaux travaux projetés;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Philémon est détentrice des droits à l’égard des plans et devis préparés par la firme GENIVAR;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Philémon est aussi maitre d’œuvre pour la réalisation des travaux au nom des municipalités de Notre-Dame-Auxiliatrice de Buckland et de Saint-Philémon;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a obtenu un avis légal en date du 1er février 2010 de la firme Tremblay, Bois, Mignault, Lemay relativement à la capacité d’octroyer un mandat de gré à gré à la firme GENIVAR dans ce dossier;


CONSIDÉRANT QUE selon cet avis légal, la Municipalité peut confier le mandat de gré à gré à la firme GENIVAR sans procéder à des appels d’offres publics, pour la réalisation des plans et devis et la surveillance des travaux.

Il est proposé par : Benoit jr. Talbot

                appuyé  par : Yolande Noël  et résolu à l'unanimité des conseillers.

QUE la Municipalité de Saint-Philémon mandate la firme GENIVAR pour la réalisation des plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux prévus dans le secteur du Massif du Sud;

QUE la Municipalité approuvera ultérieurement les budgets qui devront être soumis au préalable.

10-02-17 Levée de la séance  à 21h56  sur proposition de M. Benoit jr. Talbot.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.


CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, 

9 FÉVRIER
tenue en la salle du conseil, le mardi 9 février 2010 à 17h00.

2010 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Michel Trudelle,  Yolande Noël,  Christian Labrecque,  Jean-Yvon Roy.


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel Pouliot.


L’avis de convocation a été signifié tel que requis par les dispositions du Code municipal aux membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance.

10-02-18 PROJET DE PARC ÉOLIEN – RED

Considérant le projet de parc éolien préparé par RED et situé sur le territoire de la municipalité;

Considérant que les membres du conseil municipal ont pris connaissance du document explicatif du projet, daté du 20 janvier 2010;

Considérant que c’est Hydro-Québec qui fait le choix des projets retenus.

Il est proposé par : Yolande Noël

         appuyé  par :  Jean-Yvon Roy et résolu à l'unanimité des conseillers.

Que la municipalité autorise RED à inscrire son projet de parc éolien de Saint-Philémon à Hydro-Québec;  et que la municipalité soit la seule partenaire dans ce projet;

Que la présente résolution abroge et remplace la résolution  no : 10-01-34 adoptée à la séance extraordinaire tenue le 27 janvier 2010, dans le procès-verbal de cette séance le nom du conseiller Michel Trudelle aurait dû être inscrit puisqu’il était présent à la séance.

10-02-19 COMITÉ ACTION FAMILLE – HOCKEY BOTTINE

Il est proposé par : Christian Labrecque

       
         appuyé  par : Michel Trudelle  et résolu à l'unanimité des conseillers.


D’autoriser  le comité Action Famille à tenir un tournoi de hockey bottine au chalet des Loisirs le samedi 20 février prochain et que le  permis de boisson soit payé par la municipalité au montant de 75.00 $.

10-02-20
DOSSIER PLAMONDON CAMQUIP LTÉE – CAMION 10 ROUES 


STERLING
Considérant la rencontre tenue le 3 février dernier au bureau de la firme Morency Société D’Avocats avec des membres du conseil municipal, des représentants de Plamondon Camquip Ltée et l’avocat Me Hugues LaRue;

Considérant que Plamondon Camquip Ltée offre  un montant de 10 000 $ à la municipalité.


Il est proposé par : Yolande Noël

                                       appuyé  par :  Jean-Yvon Roy et résolu à l'unanimité des conseillers.


D’aviser l’avocat Me Hugues Larue que la municipalité accepte l’offre de Plamondon Camquip Ltée., au montant de 10 000 $, pour permettre de finaliser le dossier du camion 10 roues Sterling;


D’apporter une précision sur le montant de 700. $ qui devait être crédité à la municipalité par Plamondon Camquip Ltée. pour  une braquette qui n’aurait pas été installée sous le camion lors de l’installation de l’équipement à neige, c’est M. Mario Messier représentant de Plamondon Camquip Ltée qui a constaté sur place ce fait et établi le montant du crédit lors d’un passage à Saint-Philémon.    

10-02-21
Levée de la séance  à 17h25 sur proposition de M. Christian Labrecque.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.


CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance extraordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, 

18 FÉVRIER
tenue en la salle du conseil, le jeudi 18 février 2010 à 19h30.

2010 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Yolande Noël,   Benoit jr. Talbot,  Christian Labrecque, Jean-Yvon Roy.


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Daniel Pouliot.


L’avis de convocation a été signifié tel que requis par les dispositions du Code municipal aux membres du conseil qui ne sont pas présents à l’ouverture de la séance, Michel Trudelle et Marylène Prévost.

10-02-22
ENTENTE INTERMUNICIPALE  – AQUEDUC/ÉGOUT  MASSIF DU SUD


Considérant que la municipalité désire convenir des termes et conditions d’une nouvelle entente avec la municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland, relativement à l’alimentation en eau potable, à l’assainissement des eaux usées pour le secteur du Massif du Sud, en remplacement des ententes portant sur ces objets intervenus le 6 mai 1993;


Considérant qu’il y a lieu d’autoriser la signature de cette nouvelle entente.


Il est proposé par  Jean-Yvon Roy  et résolu à l'unanimité des conseillers.


Que la municipalité accepte l’entente relativement à l’alimentation en eau potable, à l’assainissement des eaux usées et prévoyant la fourniture de services à la municipalité de Notre-Dame-Auxiliatrice-de-Buckland pour le secteur du Massif du Sud, dont un exemplaire est versé aux archives de la municipalité sous la cote «  1-3-6  février 2010 »;


Que monsieur le maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière sont autorisés par la présente à signer cette entente intermunicipale dont la durée initiale est prévue jusqu’au 31 décembre  2031.

10-02-23 RECHERCHE EN EAU POTABLE  – SECTEUR MASSIF DU SUD
Considérant que le puits d’eau potable du secteur Massif du Sud ne fournit pas suffisamment d’eau pour permettre le développement projeté dans le Massif du Sud.


Il est proposé par  Benoit jr. Talbot et résolu à l'unanimité des conseillers.



Que la municipalité autorise la firme de consultants ARRAKIS à identifier un ou des sites de captage pouvant fournir un débit d’eau potable de 265 L min et préparer un programme de travail pour des travaux de sondage dans le secteur du Massif du Sud et la surveillance des travaux.

10-02-24
SONDAGE POUR UN DEUXIÈME PUITS D’EAU POTABLE –  MASSIF DU SUD



Considérant la nécessité d’aménager un 2e puits d’eau potable dans le secteur du Massif du Sud.


Il est proposé par : Benoit jr. Talbot  et résolu à l'unanimité des conseillers.



Que la municipalité autorise Les Puits du Québec à réaliser des sondages de reconnaissance dans le secteur du Massif du Sud, au montant de 19 976 $, dans le but d’aménager un 2e puits d’eau potable. 

10-02-25
Levée de la séance à 20h39   sur proposition de Mme. Yolande Noël.

	
	
	



maire



       directrice générale et sec.-très.

